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Annotation   des   articles 1 à  3 2   du Code  pénal  

 INTRODUCTION
Chaque pays fait face à un phénomène criminel qu’il essaie tant bien que mal d’éradiquer ou du moins de réduire à sa plus simple expression. Il s’y prend en définissant souverainement une politique criminelle qui prend en compte ses traditions, sa culture, ses mœurs etc. 

La politique criminelle n’est que la réponse répressive au crime à travers le droit pénal qui en est son principal instrument. Le droit pénal ou droit criminel peut être défini comme l’ensemble des règles juridiques qui organisent la réaction de l’Etat contre les infractions et vis-à-vis des délinquants. Il a pour objet de déterminer les règles relatives à celles-ci et aux sanctions pénales encourues. 

L’infraction peut être définie comme une action ou une omission définie et punie par la loi pénale, imputable à son auteur et ne se justifiant pas par l’exercice d’un droit (Bouloc Bernard, Matsopoulou Haritini, Droit pénal général et procédure pénale, Editions Dalloz, 15ème édition, Paris 2004, p20). Pour constituer une faute pénale, l’action ou l’omission doit :

·  être préalablement prévue par la loi ; c’est le principe de légalité qui renvoie à l’expression latine « nullum crimen nulla poena sine lege ». Pour simplifier, on dira : « pas d’infractions sans texte, pas de sanctions sans texte ». Portalis disait qu’en matière pénale : « Il faut des lois précises et point de jurisprudence ». 

Le principe se déploie à travers ses deux corollaires que sont la non-rétroactivité de la loi et l’interprétation stricte de la loi pénale, sous réserve des règles de fond plus douces ou celles de formes. La méthode interprétative de la loi pénale doit s’attacher à la lettre qu’elle fait prévaloir sur l’esprit. C’est la méthode d’interprétation prônée par Montesquieu et Beccaria.
· être imputable à une personne sans que celle-ci ne puisse légalement justifier son comportement. C’est à partir de là seulement qu’elle peut être punie d’une peine quelconque. 

La peine constitue la sanction directe de l’infraction (RASSAT Michèle-Laure, Droit pénal général 2ème édition, ellipses, 2006, p 493). Elle s’entend à la fois comme le châtiment infligé pour un acte qui contrevient aux lois pénales et comme une souffrance du corps et de l’esprit (LAVIELLE Bruno, JANAS Michaël et LAMEYRE Xavier, le guide des peines, 5ème édition, Dalloz, Paris, 2012, p 4).

Le droit positif sénégalais qui ne définit ni l’infraction ni la peine, a procédé à une mise en dialectique des deux notions pour les caractériser l’une l’autre. Ainsi, l’infraction se détermine par la peine encourue tout comme celle-ci renvoie à une catégorie d’infraction. C’est la classification tripartite des infractions prévue à l’article premier du code pénal, support de la loi n°65-60 du 21 juillet 1960. Les infractions se catégorisent, selon la peine encourue, en crime, en délit et en contravention.

Il y a crime lorsqu’il est encouru des travaux forcés à perpétuité ou à temps, la détention criminelle et la dégradation civique. Ces peines dites afflictives et infamantes ou infamantes seulement ont la spécificité de sanctionner des faits particulièrement graves. Le caractère afflictif de la peine est la résultante directe de la volonté de rétribution. L’individu a commis une faute qu’il doit expier. Il est normal que la peine soit « pénible » douloureuse, désagréable. C’est pourquoi les peines trouvent leur domaine d’application aux points sensibles à l’individu : sa vie, sa liberté, ses droits, son patrimoine, sa réputation. Les peines doivent être aussi gênantes que la faute est plus grave (RASSAT, p 492).
Les travaux forcés à perpétuité deviennent aujourd’hui la peine criminelle la plus élevée de l’échelle, en raison de sa substitution à celle de mort abrogée depuis la loi n°2004-38 du 28 décembre 2004. L’abrogation de cette peine obéit aux principes des droits de l’homme et traduit une volonté politique.

Il y a délit lorsque lors que la personne poursuivie encourt une peine d’emprisonnement allant d’un mois au moins à dix ans et/ ou une amende excédant vingt mille francs CFA, et / ou l'interdiction à temps de certains droits civiques, civils ou de famille et / ou les peines privatives ou restrictives de droits prévues à l’article 33-1 du présent code.

La contravention suppose l’emprisonnement d’un mois au plus et/ ou une amende de vingt mille francs CFA au plus. La peine encourue est toujours une peine de simple police.

Ces différentes catégories de peines sont soit principales, accessoires soit complémentaires ou alternatives. 
La peine principale est la peine essentiellement encourue. Elle permet de conférer une nature pénale à l'infraction et de déterminer son degré de gravité en la qualifiant de crime, de délit ou de contravention. La peine principale prend la forme d'une privation de liberté ou d'une amende. L'une et l'autre sont appliquées alternativement ou cumulativement. 
La peine accessoire est celle étroitement liée à la peine principale et qui s’applique automatiquement sans que le juge ait besoin de la prononcer (BOULOC, p 416).
Pour être efficace dans la répression, le législateur sénégalais associe aux peines principales celles complémentaires. 
La peine complémentaire qui renvoie entre autres à la confiscation, à l’amende et à l’interdiction de séjour, complète celle principale. Elle est spécialement prévue pour chaque infraction et doit être prononcée expressément par le juge, contrairement à la peine accessoire qui est « de plein droit » (Soyer Jean-Claude, Droit pénal et procédure pénale, Editions L.G.D.J, 21ème édition, Paris 2012, p 181).
Elle diffère également de la peine alternative en ce que celle-ci peut toujours être prononcée par le juge à titre principal pour remplacer l’une des peines principales légalement encourues. Par définition, elle ne peut être seule encourue (Desportes Frédéric, Le Gunehec Francis, Droit pénal général, Economica, 12ème édition 2005, p 724).
Le propre du droit pénal c’est la répression. Mais cela n’exclue pas la mise en branle d’une action civile. Cette dernière est, principalement, une action aux fins de réparation exercée conjointement ou consécutivement à celle publique et peut donner lieu à l’allocation de dommages et intérêts ou à la restitution d’objets saisis.

En substance, l’infraction et la peine sont, avec les principes y afférents, des éléments constitutifs fondamentaux du droit pénal général. Elles dominent les premières dispositions de la loi n°65-60 du 21 juillet 1965 portant code pénal sénégalais.

La partie qui nous intéresse comprend autant les dispositions préliminaires      (articles 1 à 5) que celles contenues dans le livre premier dudit code. Ce dernier donne en les énumérant, l’échelle des peines criminelles (articles 6 à 8) puis correctionnelles (article 9) suivies de celles complémentaires (article 11), non sans préciser les restitutions et les dommages et intérêts qui peuvent être dus aux parties (article 10).  Il comporte enfin le chapitre premier dédié aux peines en matière criminelle avec les articles 17 à 29 qui indiquent leur durée, leurs modalités d’exécution, ainsi que les modes de gestion des biens des condamnés. Les articles 30 à 32 quant à eux évoquent la confiscation des biens de ces derniers.  

L’objet du présent travail consiste à annoter, prioritairement par la jurisprudence, les articles susvisés. Des difficultés ont été rencontrées chemin faisant. D’abord, il n’a pas été aisé de trouver une jurisprudence bien sénégalaise concernant certaines dispositions de cette partie du code pénal, en l’occurrence les articles 1er, 24, 25, 26, 27 etc. Une des raisons serait liée au fait que ceux-ci relèvent davantage de la théorie générale du droit pénal. La solution a été de recourir à la doctrine et aux textes normatifs pour illustrer. Ensuite, d’autres dispositions ont certes donné lieu à des applications jurisprudentielles, mais celles-ci ne sont pas véritablement articulées en des termes faciles à sommairiser. C’est le cas des articles 6, 7, 8 et 9 entre autres. Enfin, il n’a pas été possible de retrouver, dans les greffes des juridictions concernées, les minutes de certaines décisions, bien que nous soyons certain de leur existence puisqu’elles ont fait l’objet d’annotation dans le code pénal. Pour les référencer, nous avons visé l’article du code pénal annoté. 

DISPOSITIONS PRELIMINAIRES

Article premier

L'infraction que les lois punissent de peines de police est une contravention.

L'infraction que les lois punissent de peines correctionnelles est un délit.

L'infraction que les lois punissent d'une peine afflictive ou infamante est un crime.

· Le code pénal, à travers l’article premier, ne définit pas l’infraction. Il a procédé à une catégorisation des infractions à l’image de l’ancien premier article du code pénal français. 

La doctrine, notamment celle française, parle de classification tripartite fondée essentiellement sur la gravité des faits articulée à la peine prévue par le texte incriminateur. Pour RASSAT Michèle-Laure, « le fondement de la classification tripartite est la gravité des faits, celle-ci étant déduite de la nature de la peine appliquée, donc de la place que celle-ci occupe dans l’échelle des peines » (Op. cit. p 276).

CROCQ note que le fait qualifié de grave doit ressortir du cadre légal c’est-à-dire entrer dans les prévisions préalables d’un texte qui l’incrimine et qui le réprime. C’est ici le premier élément de l’infraction dit élément légal, (le guide des infractions, Editions Dalloz, 14ème édition, Paris 2013, p 2).

A préciser que c'est la gravité de la peine attachée par la loi à chaque infraction qui permet de saisir sa nature criminelle, correctionnelle ou contraventionnelle. Autrement dit, le critère de qualification est établi en fonction de la peine encourue et non celle effectivement prononcée. 
Ainsi, « les crimes correspondent aux infractions les plus graves, les délits aux infractions de gravité moyenne et les contraventions aux infractions mineures », (Desportes, p68). 

Cette équivalence est bien visible dans la manière dont le juge qualifie l’infraction.

· Jugé que la détention d’une faible quantité de drogue cadre mieux avec le délit d’offre ou de  cession qu’avec le crime de trafic initialement retenu, CA Kaolack, chambre criminelle, arrêt n°23 du 23 mai 2017, Ministère public c/ Mbaye FALL et Ngary KA

· N’encourt pas la cassation, la Cour d’assises, qui a appliqué une peine afflictive et infamante après avoir répondu affirmativement aux questions sur la culpabilité des chefs du crime de vol qualifié et du délit d’évasion, CS, arrêt n° 103 du 17 juin 2010, Abdoulaye DIAGNE dit FORMAN c/ Ministère public 

· En effet, c’est le degré de gravité des faits de vol, compte tenu de la peine encourue, qui a entrainé leur qualification en crime et non en délit ou en contravention. De là, le critère de gravité renseigne beaucoup sur les intérêts à la fois théoriques et pratiques de la classification tripartite dont les plus saillants sont les suivants :

· La distinction permet de déterminer l’autorité compétente pour définir une infraction. En effet, seul le législateur est en principe habilité à prévoir un crime ou un délit alors que pour la contravention, le règlement peut suffire.

· La tentative de crime est toujours punissable, celle de délit l’étant si elle est expressément prévue par la loi. La tentative de contravention n’est pas punissable.

· La prescription de l’action publique est de 10 ans révolus en matière criminelle (article 7 du Code de Procédure Pénale (CPP)), en dehors des cas de sa suspension ou de son interruption. Cependant, l’article 1er de la loi n°2018-02 du 23 février 2018 relative à la répression du faux monnayage et des autres atteintes aux signes monétaires abrogeant les articles 119 à 124 du code pénal, fixe le délai de prescription de l’action publique respectivement à 10 ans et à 20 ans pour les délits et crimes y afférents. Dans le même ordre d’idées, les crimes prévus aux articles 431-1 à 431-5 du code pénal imprescriptibles. 
La prescription est de 3 ans en matière délictuelle (article 8 du Code de Procédure Pénale. Toutefois, pour les délits de détournement de deniers publics (articles 152 et 153 du code pénal) et de blanchiment de capitaux (loi n°2004-09 du 06 février 2004), la prescription est de sept (07) années révolues à compter du jour où le fait délictueux a été commis, mais de 6 mois pour les délits de presse (article 632 CPP). En outre, elle est d’un an en matière contraventionnelle (article 9 du même code). 

· Rappelé que les délits de faux en écritures privées, escroquerie et complicité d’escroquerie sont des infractions instantanées ayant comme point de départ du délit de prescription de l’action publique le jour de leur réalisation c’est-à-dire le jour de la confection du faux pour le premier et au jour de la remise de la chose à l’escroc par la victime ; en conséquence, une action mise en mouvement par la plainte déposée devant le procureur de la République plus de trois ans après la commission des faits alors qu’aucun acte interruptif de prescription n’a été posé, doit être déclarée éteinte par la prescription, CA Dakar, arrêt n°299 du 18 avril 2017, Ministère public c/ Eliasse DABO.

· Jugé qu’eu égard aux dispositions combinées des articles 6, 7 et 8 du code de procédure pénale, l’inertie du juge d’instruction n’est pas sanctionnée par la suspension de la prescription ; que la prescription est acquise, lorsqu’entre le réquisitoire du procureur et l’ordonnance de soit-communiqué du juge d’instruction, il s’est écoulé une période de trois ans sans qu’un acte d’instruction ne soit accompli dans cet intervalle, CA Dakar, arrêt n° 117 du 14 mars 2015, Ministère Public et Malick NIANG es qualité de gérant de l’établissement Darou Khoudoss c/ X, poursuivi du chef d’escroquerie. 

· Jugé que l’inaction du juge d’instruction est inopposable à la partie civile qui, à la différence du Ministère Public, ne dispose d’aucun moyen de droit pour l’obliger à effectuer un acte interruptif, CA Dakar, arrêt n°1429 du 20 septembre 2013, Ministère Public et Ismail HAWILI c/ Cheikh Bouya SEYE et Babacar DIONE. 
· Ne constituent pas un obstacle pouvant entrainer la suspension du délai de prescription telle que prévue par l’article 7 du code de procédure pénale, des négociations entre un inculpé et une partie civile, CA Dakar, arrêt n°56 du 06 mars 2014, Ministère Public/ Pathé GUEYE. 
· Constitue un obstacle de fait, le caractère particulier des relations professionnelles existant entre un Directeur général et son chef d’agence qui retarde le point de départ de la prescription jusqu’à la date de réalisation par la victime, de l’escroquerie de son supérieur CS, arrêt n°113 du 16 juin 2016, Virgile André DAMADO c/ El Hadji Malick SY.
· La prescription de la peine est de 20 ans révolus à compter de la date où l’arrêt ou le jugement est devenu définitif, en matière criminelle sous réserve de l’interdiction de séjour (article 721 CPP), de 05 ans révolus à compter de la date où l’arrêt ou le jugement est devenu définitif en matière délictuelle, (article 722 CPP). Pour les peines portées par un arrêt ou un jugement devenu définitif en matière contraventionnelle, elle est de deux ans révolus à compter de la date où cet arrêt ou ce jugement (article 723 du même code), sous réserve des dispositions de l’article 722 CPP pour les peines prononcées pour une contravention de police connexe à un délit. C’est seulement au niveau de la prescription des peines contraventionnelles que le droit positif sénégalais diffère de celui français qui prévoit en son article 133-4, trois (03) ans en lieu et place.

Que ce soit en matière criminelle, correctionnelle ou contraventionnelle, le jugement ou l’arrêt de condamnation prononcé par défaut et régulièrement signifié fait courir à l’encontre de la personne condamnée, le délai de prescription de la peine (Crim. 20 mai 2003, Bull. crim. n°100 ; D. 2003. IR 2285 ; JCP 2003. IV.2267). En cas de pourvoi en cassation, le délai de prescription de la peine court à compter du jour où le recours a été rejeté (Crim. 16 févr. 1938, Bull. crim. n°43 ; D. 1940. 1. 31, note Leloir).
S’agissant de la contumace, elle peut être purgée par la voie de la prescription. Seulement, la purge est subordonnée à la présentation de l’accusé ou son arrestation avant que la peine soit éteinte par prescription (Crim. 6 déc. 1951, Bull. crim. n°332). 
L’interruption du délai de prescription de la peine ressortira de l’exercice des voies d’exécution prévues par la loi (Crim. 24 juil. 1957, Bull. crim. n°573). L’appel étant un obstacle de droit à l’exécution de la peine doit être considéré comme une cause de suspension de la prescription (Crim. 23 déc. 1957, Bull.crim. n°865).
· La nature de la faute suit celle de l’infraction. Les crimes nécessitent une faute toujours intentionnelle, tandis que l’intention n’est pas toujours exigée en matière délictuelle. A contrario, elle n’est pas requise pour certains délits. L’article 307 du code pénal illustre bien cette particularité puisqu’il prévoit que la faute pénale peut ressortir d’une simple négligence ou imprudence. Il en est également ainsi des délits matériels en matière forestière, de chasse ou de douane. Ces délits sont constitués dès l'accomplissement de l'acte prohibé par la loi pénale. En revanche, pour asseoir une contravention, il n’est pas nécessaire d’établir une faute.

· La compétence juridictionnelle. Aux termes de la loi n°2014-26 du 3 novembre 2014 abrogeant et remplaçant la loi n°84-19 du 2 février 1984 fixant l’organisation judiciaire du Sénégal, le tribunal de grande instance n’est pas en principe compétent pour connaître des faits contraventionnels. Il ne peut également à sa formation correctionnelle connaître des crimes. Cette distinction exclusive amène les juges du fond à se déclarer incompétents dans certains cas. Dans l’affaire opposant le Ministère public aux sieurs Ousmane NIANG et Mor KANE, le juge d’instruction du 8ème cabinet du Tribunal de Grande Instance Hors Classe de Dakar (TGIHCD) les avaient renvoyés devant le tribunal correctionnel militaire pour y être jugés des chefs de vol en temps de paix commis par un militaire et complicité (cf. ordonnance de renvoi du 27 décembre 2017 rendue par). Mais, ledit tribunal s’est déclaré incompétent, aux motifs que les faits, qui lui sont déférés, étaient, sur le fondement de l’article 142 du code de justice militaire, de nature criminelle.
· Il y a cependant à relativiser la classification tripartite fondée sur le critère de la gravité des faits de l’infraction en rapport avec la peine. Dans la pratique notamment, les magistrats ont souvent recours à la correctionnalisation. La correctionnalisation judiciaire est une technique de procédure pénale, usitée notamment par les autorités de poursuite et de l’instruction. Elle consiste à appliquer à des faits constitutifs d’un crime au regard de la loi, une qualification correctionnelle en déformant délibérément la réalité des faits. Ici, les magistrats ont en ligne de mire d’autres considérations plutôt que la gravité des faits pour les qualifier. Bien qu’ayant des avantages certains dans la pratique comme le désengorgement des rôles des chambres criminelles ou le redressement de certains effets d’une loi, la correctionnalisation demeure une pratique illégale (Crim. 3 févr. 1988, JCP 1988. IV.133).

Article 2

Toute tentative de crime qui aura été manifestée par un commencement d'exécution, si elle n'a été suspendue ou si elle n'a manqué son effet que par des circonstances indépendantes de la volonté de son auteur, est considérée comme le crime même.

Article 3

Les tentatives de délits ne sont considérées comme délits que dans les cas déterminés par une disposition spéciale de la loi.

· La commission de l’infraction, notamment matérielle, suppose l’atteinte d’un résultat. Elle traduit le parcours d’une trajectoire dite « chemin du crime » ou « itter criminus ». C’est le passage par « l’infracteur » de plusieurs étapes. BOULOC de souligner que ces phases sont le stade des manifestations verbales ou écrites à travers lesquelles l’agent criminel extériorise son projet, les actes préparatoires, le commencement d’exécution, et enfin le stade de la consommation (Op cit. p 76). Mais il arrive que bien qu’il ne franchisse pas toutes ces phases, le législateur veuille le sanctionner. Cette hypothèse renvoie à l’infraction tentée ou bien à la tentative punissable. La difficulté classique qui se pose, c’est de savoir à quel moment, il faut punir ? 

· Le législateur sénégalais, à travers les articles 2 et 3 précités, a choisi de réprimer à partir du commencement d’exécution corrélé à une absence de suspension volontaire. En effet, ces dispositions qui articulent la tentative criminelle ou délictuelle à la réunion de ces deux conditions ont trouvé pas mal d’applications dans la jurisprudence sénégalaise.

· Jugé que les éléments constitutifs de l’infraction de tentative d’escroquerie sont réunis à l’encontre du prévenu qui, faisant usage de manœuvres frauduleuses et effectuant plusieurs retraits de sommes d’argent avec un procédé de pages « scannées » ou non authentiques de son livret, a été appréhendé grâce à la vigilance et l’intervention de la responsable de l’agence de Nguinth,
 au moment où il y effectuait un autre retrait avec un livret non authentique, CA Thiès, arrêt  n°17 du 19 janvier 2017, Ministère public et Mariama Dabo Boubacar Ba, Ibrahima Soukouna c/Yakham LO.
· Précisé que le fait d’empoigner la victime pour la faire basculer par terre et d’enlever son slip en vue de la pénétrer sexuellement constitue le commencement d'exécution, sachant qu'indépendamment à sa volonté, il n'a pas pu aller jusqu'au terme de son dessein criminel à cause de l'intervention du père et de la sœur de la victime; CA Thiès, arrêt  n° 22 du 19 janvier 2017, Ministère public et Alphousseyni Sarr C.R.de Seynabou Sarr C/Pape Samane Guèye ;

· Jugé que le sabotage de la lampe extérieure de la boutique ainsi que les violences exercées sur la partie civile attestent de l’entrée en phase active de l’infraction de vol, synonyme d’un début d’exécution ; que la non réalisation de celle-ci est due à la résistance de la victime et à l’intervention des voisins venus la secourir, CA Kaolack, Chambre criminelle, arrêt n° 28 du 21/11/2017, Ministère  Public c/ Mamadou BA
.
· Rappelé que le délit de tentative de vol commis la nuit avec usage de véhicule est établi à l’encontre du prévenu dont l’action a été interrompue par les cris de la fillette qui l’avait surpris, TGI de Fatick, jugement n° 287 du 06 juillet 2017, Ministère public et  Daouda DIEYE c/ Demba KA.
· La jurisprudence sénégalaise n’a pas donné de contenu explicite à la notion de commencement d’exécution. En revanche, celle française a pu s’essayer à des définitions plus ou moins approximatives. A ce titre, la Cour de cassation a défini le commencement d’exécution sous trois formules.

Premièrement : elle caractérise le commencement d’exécution par « des actes qui tendent directement au délit et accomplis avec l’intention de le commettre », (Crim. 5 juillet 1951, B., crim. n°198). Merle et Vitu observeront qu’il s’agit là d’un acte « qui ne laisse aucun doute sur les intentions de son auteur et qui conduit directement à la réalisation de l’infraction » (Op cit. p 632). C’est la référence à l’acte et plus particulièrement à l’intention. On dit que la jurisprudence a adopté la notion doctrinale d’acte univoque. 

Deuxièmement : elle le caractérise par « des actes devant avoir pour conséquence directe et immédiate de consommer le crime, celui-ci étant ainsi entré dans la phase d’exécution », (Crim. 25 octobre 1962. Crim. 3 mai 1974, Bull.crim.n°157). C’est la référence au lien de causalité.

Troisièmement : elle exprime le commencement d’exécution par « des actes qui tendent directement et immédiatement à la réalisation de l’infraction projetée ». (Crim. 19 juin 1979). 

· Cependant, ces propositions plus ou moins claires et précises ont fait place, depuis quelques années, à des incertitudes de cette jurisprudence qui a semblé rejoindre l’approche de celle sénégalaise
. 

Quant à l’absence de désistement exonératoire, elle exige pour l’agent pénal, la suspension ou l’arrêt de l’activité criminelle ou délictuelle avant la consommation de l’infraction.

· Jugé que c’est par des circonstances indépendantes de sa volonté que ladite manœuvre frauduleuse a manqué son effet  en ce qu’elle s’est heurtée à la vigilance de la direction dudit Service dont la vérification d’authenticité du décret leur a permis de constater qu’en réalité, le véritable décret numéro 98-984 du 9 décembre 1998 avait des mentions autres que celles présentées par la prévenue, TGIHCD, jugement n°681 du 23 mai 2017, Ministère public et Mabèye BEYE c/Tacko WADE
.
· De ce fait, l’absence de désistement volontaire est toujours punie tant que le repentir actif n’a pas été antérieur à l’infraction. La jurisprudence n’en exige pas moins lorsqu’elle affirme que la réparation du préjudice, après que le délit est consommé, ne saurait effacer l'infraction (Crim. 11 oct. 1872, DP 1873. 1. 391 ; 9 mai 1979, Bull. crim. no 168 ; 30 mai 2001, no 00-84.454, Dr. pénal 2001, comm. 126, obs. M. Véron). Tout comme le fait de se livrer aux autorités ne fait pas disparaître l’infraction commise (Crim. 19 mars 1956, Bull. crim. no 272, D. 1957, somm. 19).

· Par ailleurs, les articles 2 et 3 tels qu’explicités par la doctrine et la jurisprudence semblent exclusivement renvoyer à la tentative interrompue. Pourtant, à y voir de près, ils évoquent en filigrane, celle infructueuse pour emprunter l’expression de Merle et Vitu (p 628). Cette forme de tentative tout aussi punissable serait proche de l’infraction manquée. Une certaine jurisprudence assimile les deux notions. 

Considéré que l’infraction manquée est celle dont le résultat visé n’a pas été atteint à cause de la maladresse de son auteur. Ainsi, est coupable d’infraction manquée de coups et blessures volontaires celui qui, par maladresse, a ébouillanté une personne autre que celle visée, dés lors qu’il y a intention de causer des blessures à autrui, CA Dakar, arrêt n°40 du 14 janvier 2009, Ministère public c/ Dié NDOME.

La cour de cassation française a sanctionné une tentative d’avortement commise à l’aide de procédés inaptes à le procurer, (Crim., 9 novembre 1982, Dalloz, 1982).
Article 4 : loi n° 99-05 du 29 janvier 1999

Nul crime, nul délit, nulle contravention ne peuvent être punis de peines qui n'étaient pas prévues par la loi ou le règlement avant qu'ils fussent commis.

· Cet article reprend pour le préciser l’article 9 de la constitution sénégalaise. Il fait référence au principe de légalité. La loi n° 99-05 du 29 janvier 1999 modifiant le code pénal en son article 4 a étendu les catégories de la réglementation des infractions. Désormais, le pouvoir d’édiction d’une incrimination est soit légal, soit réglementaire.
 La référence au règlement comme source directe d’incrimination et de répression des contraventions est une permission de ladite constitution qui a habilité l’exécutif à intervenir dans un domaine jadis réservé exclusivement à la loi (articles 76 et 77 de ladite constitution). La matière des contraventions relève du pouvoir réglementaire par application de l’article 37 de la constitution (voir CE. 12 févr. 1960, sté Eky : D. 1960. 263, note l’Huilier, S note Vedel).
· Du fait de sa consécration constitutionnelle en termes de guide et de référence normatifs, le principe de la légalité emporte des conséquences tant pour le législateur que pour le juge, au regard de la règle de la non-retroactivité et de celle de l’interprétation stricte de la loi qui en sont les corollaires.

En ce qui concerne le législateur, il lui impose l’adoption de textes précis, qui définissent nettement les incriminations et indiquent sans erreur possible les peines applicables. (CC.19-20 janv.1981). Cette exigence de précision est également valable pour les textes réglementaires (Crim., 1er fév. et 13 déc. 1990, B., 56 et 432, R.S.C., 1991, obs Vitu.). La jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme rappelle qu’« on ne peut considérer comme une loi qu’une norme énoncée avec suffisamment de précision pour permettre au citoyen de régler sa conduite, en s’entourant au besoin de conseils éclairés ; il doit être à même de prévoir… les conséquences de nature à découler d’un acte déterminé », (arrêts Sunday Times c/ Royaume Uni, 26 avr. 1979, Malone c/ Royaume Uni, 2 août 1984 ; Kruslin c/ France, 24 avril 1990). C’est pour faire disparaître des infractions équivoques comme le délit d’offense au chef de l’Etat (cf. article 80 du code pénal sénégalais) que la jurisprudence met l’accent sur la précision de celles-ci. ????
· La même exigence de précision est faite au législateur quant à la définition des peines. Donc, est interdite 
par le principe de légalité, la fixation des peines par référence à un autre texte comme c’est le cas du recel (article 430 du code pénal sénégalais) dont la répression procède par renvoi aux textes incriminant le vol.

· Dans son pouvoir d’application de la loi ou du règlement, le juge quant à lui, doit également observer les deux règles issues de la légalité criminelle. 

· Rappelé qu’une loi pénale tant qu’elle affecte la répression est une loi pénale de fond qui ne saurait avoir un effet rétroactif ; que son application ne peut porter sur des faits commis avant son entrée en vigueur et qui demeurent soumis à l’ancienne loi, CS, arrêt n°2 du 05 février 1987, Ministère public c/ Babou NDIAYE.
· Jugé que l’application d’un décret est exclue dès lors qu’il est postérieur aux faits poursuivis, SENCC, arrêt n°23 du 17 avril 2001, Administration des Douanes c/ Jean Daniel THEVOZ. 

· Le principe de légalité s’impose également au juge auquel il exige une interprétation stricte de la loi pénale. 
· Jugé qu’en vertu de l’interprétation stricte de la loi pénale, l’exception quant à l’appel prévue pour l’arrêt de non-lieu de la commission d’instruction de la Cour de Répression de l’Enrichissement Illicite ne saurait être étendue à son arrêt de refus d’informer, CS, arrêt du 24 avril 1985, Ministère public c/ Abdoulaye Badara FAYE. 

· Pour être en phase avec cette exigence, il doit se préserver d’édicter des normes répressives par le biais d’une interprétation analogique considérée comme dangereuse au regard de la jurisprudence ci-après.

· Rappelé que porte gravement atteinte au principe de légalité, le juge pénal qui, dans des motifs peu sérieux, faux et dangereux, a délibérément élargi ses prérogatives dans le but évident de réprimer des faits qui ne pouvaient l’être, alors qu’à cause du caractère strict d’interprétation de la loi pénale, il doit nécessairement veiller à ce qu’un rapport de conformité entre cette loi et ces actes s’applique parfaitement aux agissements qui lui sont soumis et à ne raisonner par analogie ou juger en dehors du mobile légal, CA Dakar, arrêt n°289 du 27 avril 1981, Ministère public c/ MBODJ (voir note article 132 CP).

· Pour marquer un véritable coup d’arrêt à ces formes de basculement dans « l’arbitraire du juge », le juge d’appel de Dakar s’est livré à une heureuse pédagogie à travers le même arrêt. Précisé que le principe de la légalité ainsi compris interdit au juge pénal d’appliquer un texte au sens clair et précis, comme en l’espèce, en le détournant de sa signification, à des faits placés hors de son champ d’application même si l’intérêt social ou celui de la communauté appelle cette extension de la loi pénale à des cas voisins ou similaires ou cherchant à combler des lacunes de loi. 

· Cette décision a été confirmée par la haute juridiction qui a ainsi rejeté le pourvoi en cassation initié par le Procureur général près ladite cour, CS, arrêt n°59 du 21 décembre 1983 (voir note article 132 CP). 

Ladite juridiction a également maintenu sa position trois ans après.
· A manifestement violé la loi n°77-32 du 22 février 1977 (article 187 alinéas 2 et 3 et article 140 du CPP), l’arrêt de la chambre d’accusation qui a décidé d’étendre au recel de deniers publics puni d’une peine correctionnelle, les rigueurs de la loi réprimant le détournement de deniers publics, CS, arrêt n° 72 du 17 décembre 1986, Karamokho SAKHO c/ Ministère public.
Pourtant, l’interprétation analogique n’est toujours pas mauvaise en soi au regard de la jurisprudence Christian COSTEAUX. 

· Jugé qu’une diffamation réalisée par le biais des sites web : Sénégalaisement.com constitue une diffamation publique au même titre que celle commise dans un journal, Tribunal Régional de Ziguinchor, jugement n°02 du 06 janvier 2004, Ministère public et Robert SAGNA et autres c/ Christian COSTEAUX.
· La légalité criminelle est pratiquement appliquée de la même manière en France. La jurisprudence française a pareillement veillé à son respect strict. Au demeurant, elle a considéré que le juge ne saurait punir un fait qui n’est pas prévu et réprimé par la loi pénale (Crim. 23 juin 1964, D., 1964, 578), encore moins prononcer de peine autre que celle prévue par la loi pour l’infraction qu’il retient » ou encore qu’ « aucune peine autre que celle appliquée par la loi à la nature de l’infraction ne peut être prononcée », Crim. 10 janv. 1978, Gaz. Pal. ; 1978, 2, 413, note PLG ; Crim. 12 juin 1989, Dr. Pén ., 1990, n° 114.
Vu sous l’angle de la non-rétroactivité, le principe de légalité admet des limites notamment pour les lois pénales douces. Ainsi, les dispositions d’une nouvelle loi s’appliquent aux infractions commises avant leur entrée en vigueur et n’ayant pas donné lieu à une condamnation passée en force de chose jugée, lorsqu’elles sont moins sévères que les dispositions anciennes, Crim.16 févr. 2011, n°10-83.606, Bull. crim., n° 31.
En effet, la définition de toute infraction en des termes clairs et précis exclut l’arbitraire et permet au prévenu de connaître exactement la nature et la cause de l’accusation portée contre lui, (cf. Crim. 1er févr. 1990.m, Bull. crim. n°56 ; RSC 1991. 555, obs. Vitu).De là, les juges ne peuvent procéder par extension, analogie ou induction, (Crim.9 août 1913, DP 1917. 1. 69).
Article 5

En cas de commission de plusieurs crimes ou délits, la peine la plus forte est seule prononcée.

Lorsqu'une peine principale fait l'objet d'une remise gracieuse, il y a lieu de tenir compte, pour l'application de la confusion des peines, de la peine résultant de la commutation et non de la peine initialement prononcée.
· Le présent article évoque dans son premier aliéna la règle du non-cumul des peines et la confusion de celles-ci, en cas de remise gracieuse dans le second alinéa.

· La règle du non-cumul des peines est un principe général de pénalité qui concerne les lois pénales de fond (C. Sûreté Etat. 15 févr. 1977, D. 1977. 598, note Mayer) et s’applique à tous les crimes ou délits (Crim. 22 déc. 1893, D. 1897. 1. 302, note Mayer), sous réserve de texte spécial comme en matière de sanctions fiscales, lesquelles ayant à la fois le caractère d’une peine et d’une indemnisation pour le préjudice subi par l’Etat (Crim. 12 déc. 2007, Bull. Crim n°311, Dr pénal 2008. 34, obs. J. H. Robert). Elle ne concerne pas véritablement les contraventions qui peuvent se cumuler (Cass. Ch. réun. 7 juin 1842, S. 1842.1. 496, concl. Dupin). Cependant, les peines complémentaires ou alternatives prononcées pour une contravention ne peuvent se cumuler sans limite, et suivent sur ce point le même régime que les peines complémentaires ou alternatives prononcées pour crimes ou délits (Cir. Crim., 14 mai 1993, n°87).
· C’est dire autrement que la règle du non-cumul des peines s’exprime surtout en matière de concours d’infractions qui renvoie à une situation où « une infraction est commise par une personne avant que celle-ci ait été définitivement jugée pour une autre infraction » (art.132-2 du code pénal français). La jurisprudence française estime qu’il y a infractions commises en concours réel d’infractions lorsque la seconde infraction  a été commise avant que la première ait fait l’objet d’une condamnation pénale définitive passée en force de chose jugée (Crim. 27 oct. 1998, B. 278). 

Se pose ainsi la question du règlement en cas de concours réel d’infractions. Quelle peine le juge doit appliquer ? Il semble qu’il ne fait pas une addition mathématique des peines qui pouvaient être prononcées isolément. Il prononce celle qui correspond à l’expression pénale la plus fortement qualifiée. 
· Précisé que les qualifications de faux et usage de faux et d’escroquerie résultant de l’articulation des mêmes faits renvoient à une situation de concours d’infractions ; qu’en l’espèce, le délit de faux et usage de faux doit être retenu comme ayant la plus grande expression pénale, CA Dakar, arrêt n°50 du 25 janvier 2010, Ministère public et Emile MENDY c/ Jean MENDY.
· Jugé qu’en vertu de la confusion de peines, seule la peine de deux ans dont un an avec sursis sera exécuté par le prévenu coupable des chefs de pédophilie et de détournement de mineur, conformément aux dispositions de l’article 5 du code pénal, CA Dakar, arrêt n°1443 du 20 septembre 2013, Ministère public c/ Boubacar TRAORE (voir aussi jugement du 23/10/2012TRHCD) ;

· Jugé que le prévenu coupable d’association de malfaiteurs, ainsi que de complicité de tentative de vol avec usage de véhicule, et respectivement condamné à 3 ans d’emprisonnement ferme et à deux (02) ans d’emprisonnement ferme, ne subira, en raison de la confusion des peines, que 3 ans d’emprisonnement ferme, ce conformément aux dispositions de l’article 5 du Code Pénal, TGIHCD, jugement n°315 du 27 mars 2018, Ministère public et Abdoulaye NIANG c/Ibrahima Sory CAMARA.

· A jugé à bon droit, le premier juge qui, estimant le délit de menace prévu par l’article 291 plus sévèrement réprimé que celui d’outrage, a condamné le prévenu à trois mois d’emprisonnement assortis du sursis, après avoir opéré une confusion des peines en application de l’article 05 du code pénal, CA Dakar, arrêt 30 du 09/01/2012
, Ministère Public et Emilie Monique THIARE c/ Pape Pathé DIOP (voir jugement du 02/06/2010 TRHCD).
· Jugé que la peine d’un an ferme prononcée après la confusion des peines visée à l’article 5 du code pénal contre le prévenu parait justifiée en ce que s’il n’est contesté pas que le prévenu est délinquant primaire, CA Thiès, arrêt  n°17 du 19 janvier 2017, Ministère public et Mariama Dabo Boubacar Ba, Ibrahima Soukouna c/Yakham LO.
· Rappelé que la confusion de peines conformément à l’article 5 du code pénal justifie que la prévenue qui a été déclarée coupable d’usage de faux et de tentative d’escroquerie à jugement, soit condamnée à deux ans avec sursis, CA Dakar, arrêt n°361 du 15 mars 2013, Ministère public c/ Adama Ciré BA.
· Il y a à remarquer dans la pratique un emploi malencontreux du terme « confusion » des peines. C’est peut-être un abus de langage puisque la confusion des peines prévue à l’alinéa 2 susvisé renvoie, à proprement parler, à une situation d’exécution de plusieurs peines définitives qui ont été prononcées dans le cadre d’une pluralité de poursuites séparées.

Le législateur pénal sénégalais ne détermine pas les modalités de la confusion qu’elle soit obligatoire c’est-à-dire de plein droit ou facultative. Au demeurant, le rapprochement de cette question avec le droit français permet d’en comprendre davantage.  

· La confusion obligatoire suppose le concours d’une peine criminelle et de celle correctionnelle ou celui des peines de même nature et de degré différent. La peine criminelle en principe l’emporte sur celle correctionnelle en l’absorbant, sauf si la peine d’emprisonnement est supérieure à celle criminelle qui l’absorbera à son tour (Cir. Crim., 14 mai 1993, n°85).

La confusion de droit ne nécessite pas l’intervention du juge pour l’exécution de la peine à retenir. Schématiquement, la confusion est obligatoire entre une peine de 8 ans d’emprisonnement prononcée en janvier 1995 par une cour d’assises, pour des faits criminels commis en 1990, et celle d’un an d’emprisonnement infligée à la même personne en avril 1995, par un tribunal correctionnel pour des faits commis en 1991 (Crim. 20 nov.1996, Bull. crim. n°418 ; RSC 1997. 631, obs, BOULOC). La confusion obligatoire s’opère également lorsque le cumul de deux peines de même nature (par exemple correctionnelle) dépasse le maximum légal. 
· La confusion facultative peut s’entendre du cas par exemple où l’individu a été déjà condamné à des peines définitives . Elle n’est pas du ressort du juge de l’application des peines qui a une compétence d’attribution. Pour la jurisprudence française, elle est accordée soit lors de son jugement par la dernière juridiction appelée à statuer, soit ultérieurement par toute juridiction ayant rendu au moins une des condamnations dont la confusion est réclamée (Crim. 13 mai 1971 ; n°70-91. 166. bull. crim. n° 156 ;  Crim. 2 déc 1992, n°92-81251). Préciser que les juges compétents ne peuvent se prononcer sur les demandes de confusion des peines que lorsque celles-ci sont devenues définitives (Crim. 3 sept. 2008, n°08-82.258, Bull. crim. n°176).
Ce dernier cas renverrait à celui spécifique visé à l’alinéa 2 de l’article 5 du code pénal. Appeler le regisseur 
· La confusion doit être distinguée de la réitération qui en est une autre notion voisine. Cette dernière, inconnue du droit positif sénégalais, est prévue par l’article 132-16-7 du code pénal français qui dispose qu’ « il y a réitération d’infractions pénales lorsqu’une personne a déjà été définitivement condamnée pour un crime ou un délit et commet une nouvelle infraction qui ne répond pas aux conditions de la récidive légale ».
LIVRE PREMIER

DES PEINES EN MATIERE CRIMINELLE ET CORRECTIONNELLE ET

DE LEURS EFFETS
Article 6

Les peines en matière criminelle sont ou afflictives et infamantes ou seulement infamantes.

Article 7

Les Peines afflictives et infamantes sont:

1) Les travaux forcés à perpétuité;

2) Les travaux forcés à temps;

3) La détention criminelle.

Article 8

La peine seulement infamante est la dégradation civique.

· Les articles susvisés ont gardé la nomenclature des peines criminelles de l’ancienne législation française. Ils les ont catégorisées soit en peines afflictives et infamantes, soit en peines infamantes seulement. Donc, l’esprit de la rétribution proportionnelle de l’infraction commise est toujours présent en droit sénégalais. Ce qui fait penser à la formule de Merle et Vitu selon laquelle toute peine criminelle présente un caractère afflictif et infamant plus ou moins marqué (Op cit. p 826). 

Par son aspect afflictif, la peine vise à infliger directement au condamné une souffrance physique. Par son aspect infamant, la peine comporte à l’égard du condamné, une sorte de réprobation sociale. 

Selon la gravité de l’infraction, l’article 7 hiérarchise les peines criminelles en travaux forcés à perpétuité, en travaux forcés à temps et en détention criminelle. Les peines de travaux forcés sont des peines de droit commun alors que la détention criminelle est de nature politique. 

Les peines de travaux forcés à perpétuité sanctionnent les crimes les plus graves tels ceux de sang comme par exemple l’assassinat, le parricide, le meurtre…, jadis punis de mort (cf. article 287 du code pénal), les coups ayant entrainé la mort sans intention de la donner (article 299 
du même code), l’empoisonnement (article 286 dudit code). Il en est également ainsi du crime de génocide, des crimes contre l’humanité, des crimes de guerre (cf.431-1 à 431-6 alinéa 1 du CP) etc.
Les peines de travaux forcés à temps punissent les crimes tels qu’entre autres l’association de malfaiteurs en vue de commettre un crime (voir art. 238, 239 du code pénal), le vol qualifié (cf. articles 366, 367 du code pénal), CBV avec amputation (voir art. 295 du code pénal).
· En France, le prononcé d'une incarcération d'une durée de dix ans peut donc refléter une peine de nature criminelle ou correctionnelle. C'est la cour d'assises qui choisit de façon discrétionnaire l'une ou l'autre des qualifications (Crim. 20 nov. 1996, Bull. crim. no 416).
Les peines de nature politique sont la détention criminelle et la dégradation civique.
· La détention criminelle sanctionne les crimes qui comportent pour l’essentiel des mobiles politiques tels que les attentats ou complots contre l’autorité de l’Etat (cf. articles 72 et suivants du code pénal). Ces crimes sont souvent commis en vue soit de déstabiliser ou renverser un régime constitutionnel, soit de troubler par des moyens illégaux le fonctionnement régulier des autorités établies par la constitution. Dans ce cas, les condamnés encourent la détention criminelle de travaux forcés à perpétuité
. Dans les autres cas où le complot n’a pas été suivi d’acte commis, c’est la détention criminelle de travaux forcés à temps qui sera applicable. Lorsqu’elle est limitée dans le temps, sa durée sera, soit de cinq (05) à dix (10) ans (cf. articles 62, 69, 70, 79 etc. du code pénal), soit de dix (10) à vingt (20) ans (cf. articles 63, 66, 73, 85 etc. du même code). 
· Paradoxalement, la détention criminelle est tout aussi prévue pour des crimes qui n’ont pas forcément des mobiles politiques. C’est le cas de la traite des personnes incriminée et punie par la loi n°2005-06 du 10 mai 2005 relative à la lutte contre la traite des personnes et pratiques assimilées et à la protection des victimes.

La dégradation civique tout comme la détention criminelle est de très rare application. Elle est encourue en cas d’actes attentatoires entre autres à la liberté individuelle et aux droits civiques d’un citoyen (cf. article 106 du CP), de forfaiture (cf. article 112, 118, 150, 151 du CP). 
· Du point de vue de l'échelle des peines, la détention criminelle a beaucoup de points communs avec les travaux forcés qui frappent les condamnés de droit commun. Elle s’en différencie par son régime spécial d'exécution. Le détenu politique est incarcéré dans un quartier séparé (cf. article 20 du code pénal).

Article 9

(Loi n°2000-38 du 29 décembre 2000)

Les peines en matière correctionnelle sont :

1° L'emprisonnement à temps dans un lieu de correction;

2° L'amende

3° L'interdiction à temps de certains droits civiques, civils ou de famille;

4° les peines privatives ou restrictives de droits prévues à l’article 33-1 du présent code.

· Les peines correctionnelles prévues au présent article punissent essentiellement les délits. 
1) L'emprisonnement à temps dans un lieu de correction est la peine principale par excellence des délits. Il ne peut exceptionnellement être appliqué aux crimes que par le jeu du choix du juge. Il peut être ferme ou être assorti du sursis. L’article 33 du code pénal détermine sa durée, fixe ses frontières à partir d’un (01) mois et plus jusqu’à dix (10) ans.

· Jugé que l’absence de condamnation pénale, ainsi que l’existence dans la cause de circonstances atténuantes en faveur des prévenus permettent de les condamner chacun à un mois d’emprisonnement assorti du sursis et à 20.000 francs CFA d’amende ferme, en application des dispositions des articles 433 du CP et 704 du CPP, CA Ziguinchor, arrêt n°76 du 14 décembre 2017, Ministère public c/ Malang SANE alias Bousso et autres
.
· Jugé que l’imputabilité, au prévenu des faits d’attentat à la pudeur commis avec violences sur une mineure de moins de 13 ans, résultant de l’introduction d’un doigt dans les parties intimes de celle-ci, justifie qu’il soit condamné à dix (10) ans d’emprisonnement ferme, en application de l’article 320 du code pénal, CA Kaolack, arrêt n°107 du 13 juillet 2017, Ministère public et Marième SOW c/ Abdoulaye KARA.
· Cependant, le juge est autorisé à infliger une peine qui dépasse la limite maximale de dix (10), notamment en cas de récidive (cf. article 320 alinéa 2 du code pénal).

Il peut également, dans les conditions prévues par la loi, administrer une peine en deçà de la limite minimale prévue selon le cas. Il en est ainsi lorsque la cause révèle des circonstances atténuantes qu’il décide de faire bénéficier au prévenu ou à l’accusé.
· Jugé que l’existence de larges circonstances atténuantes dans la cause justifie la confirmation de la peine de deux (02) ans d’emprisonnement ferme prononcée par les premiers juges à l’encontre du prévenu déclaré coupable du délit de vol commis la nuit, en application des articles 368 et 433 du code pénal, CA Dakar, arrêt n°145 du 19 janvier 2007, Ministère public c/ Diégane NDIAYE.

· Jugé que la qualité de délinquant primaire du prévenu coupable d’abus de confiance, en faveur duquel il existe de larges circonstances atténuantes dans la cause, justifie que sa peine de trois (03) mois d’emprisonnement assorti du sursis, initialement prononcée par les premiers juges, soit confirmée à son encontre, en application des articles 383 et 433 du code pénal, CA Dakar, arrêt n°200 du 26 janvier 2007, Ministère public c/ Khalifa DIOP.

· Précisé que le fait pour un prévenu de diffamation, de n’avoir pas auparavant fait l’objet d’une condamnation pour une infraction de droit commun justifie à son encontre la peine d’un (01) mois d’emprisonnement avec sursis en application des articles, 248, 258, 261 et 433 du code pénal et 704 et suivants du code de procédure pénale, Tribunal Régional Hors Classe de Dakar, jugement n°995 du 16 novembre 2010, Ministère public c/ Abdou Latif COULIBALY et autres.
· Le droit positif français a évolué sur ce point puisque l'actuel code pénal ne comporte plus de seuil minimal. 

Le juge pénal a la liberté de fixer le quantum de la peine d’emprisonnement lorsqu’il est saisi d’un délit. Il n’a pas une obligation de motiver son choix, sauf s’il entend accorder le sursis. En France, le même juge est en passe de perdre cette liberté, au regard de la jurisprudence récente de la chambre criminelle de la Cour de cassation. Cette dernière a, par deux arrêts en date du 1er février 2017, indiqué qu'il résulte des articles 132-1 du code pénal et 485 du code de procédure pénale que toute peine, en matière correctionnelle, doit être motivée en tenant compte de la gravité des faits, de la personnalité de leur auteur et de sa situation personnelle (Crim. 1er févr. 2017, no 15-85.199 et no 15-84.511). La peine d’emprisonnement ferme doit être justifiée. Encourt, dés lors, la cassation, l’arrêt qui prononce une peine d’emprisonnement pour partie sans sursis, sans caractériser la nécessité de la peine d’emprisonnement ferme, ni l’impossibilité d’ordonner une mesure d’aménagement (Crim. 10 nov. 2010, no 10-80.265, Bull crim., n° 179). 
2) L’amende est ici une peine principale en matière correctionnelle. Sous réserve des dispositions de l’article 433 du code pénal, elle doit être supérieure à vingt mille (20.000) francs CFA (cf. article 33 CP). Elle est obligatoirement cumulée avec l’emprisonnement pour certains délits tels que le faux commis dans certains documents administratifs (article 137 CP), le vol simple ou aggravé (articles 370, 368 CP), la traite des personnes, le trafic de migrants (loi n°2005-06 du 10 mai 2005 susvisée) etc. La haute juridiction a maintes fois rappelé cette obligation aux juges du fond.

· Rappelé que les juges du fond qui ont omis de prononcer cumulativement une peine d’emprisonnement de 6 mois ferme au moins et une peine d’amende sauf si des circonstances atténuantes étaient retenues en faveur du prévenu, alors qu’ils y étaient tenus, ont violé les prescriptions des articles 383 et 433 du code pénal, SENCC, arrêt n°52 du 20 juillet 1993, Ministère public et Amet Yacine NIASSE c/ Malick KONTE.

· Précisé que les juges du fond qui n’ont pas déclaré exister des circonstances atténuantes en faveur des prévenus qu’ils ont reconnus coupables de vol commis la nuit et complicité étaient tenus de prononcer cumulativement une peine d’emprisonnement égale au moins à 5 ans ferme et une peine d’amende égale au moins à 50.000 francs, SENCC, arrêt n°10 du 21 mars 1995, Moustapha MBOW et Cheikh TOURE c/ Ministère public.
· Sa nature de peine principale et donc de peine autonome fait qu’il est possible que l’amende soit prononcée seule. C’est le cas, par exemples, en matière de corruption prévue à l’article 159 du code pénal, de faux témoignage (article 197 bis du CP), de rébellion (article 187 du CP), de diffamation contre les particuliers ou d’injure (articles 261 alinéa 1, 262 du CP), d’atteintes aux systèmes informatiques (article 431- 8 et suivants) etc.
· Jugé que l’absence de condamnation pénale pour crime ou délit, ainsi que l’existence de circonstances atténuantes dans la cause justifient que les prévenus coupables de corruption soient condamnés chacun à trois cent mille (300 000) francs d’amende dont les deux tiers sont assortis du sursis, en application des articles, 159, 433 du CP et 704 du code de procédure pénale, CA Ziguinchor, arrêt n°77 du 14 décembre 2017, Ministère public c/ Boubacar BALDE et deux autres.

· En France, l’article 132-24 du code pénal a fixé, comme critères de détermination du quantum de l’amende, les circonstances de l’infraction, la personnalité de l’auteur et ses ressources et charges. Ce qui fait que le juge qui prononce une amende doit motiver sa décision en tenant compte des ressources et des charges du prévenu » (Crim. 15 mars 2017, no 16-83.838, Dalloz actualité, 7 avr. 2017, obs. C. Benelli de Bénazé). Au Sénégal, aucun texte n’indique de tels éléments d’appréciation au juge. Sur cette base, d’aucuns estiment que celui-ci n’est pas véritablement astreint à une obligation de motiver l’amende, encore moins son montant. A contrario, d’autres pensent que les dispositions de l’article 10 de la loi n°2014-26 du 3 novembre 2014 susvisée lui imposent cette obligation.
· Par ailleurs, l’amende constitue à la fois une peine et une réparation civile. Il peut être prononcé autant d’amendes que d’infractions (voir CAMARA, Boubacar, le contentieux douanier au Sénégal. Réflexions sur la place du juge dans le traitement des infractions, Thèse de doctorat soutenue à Paris en 2005, p 88). Ce caractère mixte fait qu’elle ne doit pas être confondue avec les dommages et intérêts (Crim. 18 mai 1933, Bull. crim. n°112, DH 1933.382).

3) les peines prévues par l’article 9 alinéas 3 et 4 se caractérisent en termes d’interdiction, de déchéance, d’incapacité, ou de retrait de droit.
Contrairement à l’emprisonnement et à l’amende, l'interdiction à temps de certains droits civiques, civils ou de famille ainsi que les peines privatives ou restrictives de droits prévues à l’article 33-1 du présent code sont des peines correctionnelles complémentaires. Il n’est pas exigé au juge de motiver le choix d’une de ces peines (Crim. 31 janv. 2007, Bull. crim. n° 26, D 2007. AJ 1017, AJ pénal 2007. 219 note Nord-Wagner).
· Les peines privatives ou restrictives de droits prévues à l’article 33-1 du présent code sont en principe associées à l’emprisonnement et/ ou à l’amende.

· Jugé que la gravité des faits d’homicide involontaire commis par le prévenu, de surcroît, chauffeur de camion, professionnel légitime la suspension de son permis pour une durée de deux (02) ans, outre sa condamnation à une peine d’emprisonnement de deux (02) ans ferme et à une amende ferme de trois cent mille (300.000) francs, CA Kaolack, arrêt n°135 du 29 août 2017, Ministère public c/Abdou DIOUF.
· L’interdiction à temps de certains droits civiques, civils ou de famille est obligatoirement encourue en cas d’infractions contre la constitution comme celles prévues aux articles 101 et 104 du CP, celles relatives à la concussion (article 157 du CP), au déni de justice (article 165 du CP). En revanche, elle est facultative pour des infractions relatives à la coalition de fonctionnaires (article 114 du CP), pour celles liées soit à la concussion ou à la corruption (articles 156, 162 du CP) soit à l’évasion (article 209 du CP). 

Dans l’affaire opposant le Ministère public c/ Karim Meïssa WADE et autres, l’interdiction aux condamnés de l’exercice des droits civiques, civils et de famille mentionnés à l’article 34 du code pénal, requise par le Procureur spécial n’a pas été ordonnée par la Cour de Répression de l’Enrichissement Illicite (CREI).
· Considéré qu’en vertu des dispositions de l’article 35 du code pénal, les tribunaux ne prononcent l’interdiction prévue par l’article 34 dudit code que lorsqu’elle aura été autorisée ou ordonnée par une disposition particulière de la loi ; qu’ainsi, l’article 163 bis du code pénal qui prévoit et réprime le délit d’enrichissement illicite, ne l’ayant pas autorisée ni n’ordonnée, cette interdiction ne saurait être prononcée, CREI, arrêt n°2 du 23 mars 2015, Procureur spécial c/ Karim Meïssa WADE et autres.
· jugé que la déloyauté dont le prévenu a fait preuve à l’égard de son employeur, commande la mise en œuvre des dispositions de l’article 34 du code pénal relatives à l’interdiction d’exercer désormais un emploi public, CREI, arrêt n°01 du 07 septembre 1982, Ministère public et Etat du Sénégal c/ Mamady GASSAMA. 

· Il semble que dans cette affaire, le juge de la CREI n’avait pas en ligne de mire les dispositions de l’article 9 troisième du code pénal qui intègrent pourtant dans leurs prévisions, celles de l’article 34 du même code. A ce sujet, la jurisprudence française note qu’une interdiction quelle qu’elle soit doit être limitée dans le temps, sinon elle devient une peine perpétuelle illégale (Crim. 1er mars 1995, no 94-84.034, Bull. crim. n° 90 ; 4 déc. 1996, n° 96-82.038, Bull. crim. n° 448). Doit être cassée la décision qui, en prononçant l’interdiction de toute tutelle ou curatelle, omet d’en déterminer la durée (Crim. 13 juil. 1966, Bull. crim. n°202).
· En droit sénégalais, les peines complémentaires prévus par l’article 9 troisièment différent, du point de vue de leur régime, de celles de même nature prévues par l’article 131-6 du code pénal français qui les considèrent comme peines alternatives. Ce qui fait qu’elles ne peuvent être associées qu’à une peine d’emprisonnement. En France, c’est tout autre. Méconnait le principe et les textes, l’arrêt qui, après avoir déclaré coupable une prévenue de non-assistance à personne en péril, l’a condamnée à 18 mois d’emprisonnement avec sursis et à 5 ans d’interdiction d’exercer une activité professionnelle dans le domaine de la santé, alors que les articles 223-6 et 223-16 code pénal ne prévoient pas le cumul d’une peine d’emprisonnement avec une interdiction d’exercer une activité professionnelle (Crim. 13 avr. 2005, Bull. crim. n°133 ; RSC 2005. 842, obs. Vermelle).
Article 10

La condamnation aux peines établies par la loi est toujours prononcée sans préjudice des restitutions et dommages-intérêts qui peuvent être dus aux parties.

· Ces dispositions s’inscrivent dans le même cadre que celles des articles 333 et 334 de la loi n° 2014-28 du 3 novembre 2014 modifiant la loi n°65-61 du 21 juillet 1961 portant code de procédure pénale. Elles indiquent que les peines prononcées pour sanctionner les crimes et les délits ne font pas obstacles aux demandes de restitution ou de dommages et intérêts. 

A travers cet article, le législateur règle en filigrane la question de la compétence. Pour dire que le juge pénal qui prononce la peine, peut statuer sur les demandes subséquentes de la partie civile, des tiers et même du prévenu.

C’est dans ce sillage que la haute juridiction a :
· rappelé que lorsque la décision de la Cour d’appel est frappée d’un pourvoi, celle-ci demeure, au sens des articles 470 et 471 du code de procédure pénale, seule compétente pour statuer sur la demande de restitution des objets placés sous main de justice, même après une décision de justice définitive sur le fond, CA Dakar, arrêt n°366 du 15 mars 2013, Ministère public c/ Alphonse SANE.

· Pour être restitués, les biens réclamés doivent avoir fait préalablement l’objet de saisie ou être placés sous main de justice.

· Jugé qu’en l’absence de placement sous main de justice de marchandises litigieuses de surcroît non retrouvées en nature, la cour d’appel ne pouvait, pour réparer le dommage résultant de la faute des prévenus, les restituer, mais plutôt allouer aux parties civiles des dommages intérêts dont elle fixe souverainement les montants toutes causes de préjudice confondues conformément aux articles 465, 2 et 3 du code de procédure pénale, SENCC, arrêt n°20 du 15 février 2000, Sidy Mohamed KOUNTA – Mohamed Lamine AIDARA c/ Fouad CONSOL - Alain CONSOL.
· Doit être déboutée la partie civile qui sollicite la restitution d’une villa qui n’a pas fait l’objet d’un placement sous main de justice conformément à l’article 465 du code de procédure pénale, TGIHCD, jugement n°1316 du 26 décembre 2017, Ministère public et Binéta DIAKHATE c/ Mohamed DIABY.

· Toutefois, il ne suffit pas de formuler une demande de restitution. Le requérant doit la justifier.

· Précisé que, sur la base des pièces produites la preuve du bénéfice d’une autorisation de port d’arme par le ministère de l’intérieur est suffisante pour infirmer le jugement et ordonner en conséquence la restitution à Bodian 
de l’arme marque Walter calibre 22 n°44275 objet du scellé n° 1 du PV n°493 du 18 mai 2013 de la Brigade de gendarmerie de la Foire
, CA Dakar, arrêt n°1289 du 23 octobre 2015, Ministère public c/ Cherifo BODIAN.

· Jugé que l’inexistence de preuves suffisantes d’offre ou de cession de drogue en vue d’une consommation personnelle à l’encontre du prévenu relaxé au bénéfice du doute justifie qu’il lui soit restitué la somme de trois cent mille francs CFA et la moto XMAX 
trouvées par devers lui lors de son arrestation, TGIHCD, jugement n°1299 du 21 décembre 2017, Ministère public c/Ousmane BALDE, Sounkarou SANOKHO et Aly SANOKHO
· Si toutes ces conditions sont réunies et lorsque les objets saisis, non revendiqués par un tiers, ne sont pas susceptibles de confiscation, le juge ne saurait refuser la restitution que si celle-ci présente un danger pour les personnes ou les biens (Crim. 22 mai 1997, Bull. crim. n°201). 

A contrario, la restitution sera refusée lorsque les biens ou objets visés dans la demande de restitution 
· Jugé que l’existence d’une connexité entre les saisies effectuées tant des objets que l’argent fait obstacle à leur restitution, CA Dakar, arrêt n°207 du 29 janvier 2007, Ministère public c/ Banda DRAME, Atabou COLY et Boubacar DIATTA.
· S’agissant des dommages et intérêts, la partie civile qui les sollicite doit apporter la preuve d’un préjudice né de l’infraction ou de la faute commise par le prévenu ou l’accusé.

· Considéré que la condamnation à des dommages et intérêts se lie essentiellement à la condamnation sur l’action publique, SENCC, arrêt n°3 du 2 décembre 1997, Malang KAMBAYE c/ Ministère public ;

· Rappelé que le juge d’appel n’est tenu que de caractériser le dommage découlant de la violation du contrat de mandat et de réparer ledit dommage par équivalence comme l’indiquent les dispositions de l’article 133 du code des obligations civiles et commerciales. Il ne lui revient pas de faire connaître les éléments sur lesquels il s’est fondé ni de chiffrer séparément les divers éléments du préjudice, SENCC, arrêt n°10 du 1er février 1994, Alima KANE, Khady TOP et Autres c/ Moussa KANE ;
· Le sens de l’article 10 quant à la condamnation au paiement des dommages et intérêts est-il seulement corrélé à la condamnation sur l’action publique ? Autrement dit, l’octroi de tels dommages et intérêts est-il possible en cas de relaxe ou d’acquittement ?

Cela est bien possible au regard de la jurisprudence. 
· Considéré que sur le fondement de l’article 529 du CPP, le tribunal correctionnel, à l’instar de la cour d’assises (article 346 CPP), a plénitude de juridiction pour statuer, après relaxe du prévenu ou acquittement de l’accusé, sur l’action civile, CS, arrêt n° 9 du 25 février 1987, Ministère public et Abdoulaye DIALLO c/ Jacques Henri LOIRAT et Lucien BUNEL.
· La jurisprudence semble consacrer l’autonomie de l’action civile vis-à-vis de celle publique sur le plan de la réparation. L’essentiel consiste à démontrer l’existence d’une faute civile. Mieux, la partie civile doit fonder sa demande sur les dispositions des articles 457 al 2 du CPP et 332 de la loi n° 2014-28 du 3 novembre 2014 susvisée.

La Cour suprême a sanctionné la cour d’appel qui a omis de répondre à la demande de réparation formulée par la partie civile sur le fondement de l’article précité.

· N’a pas légalement justifié sa décision, une cour d’appel qui, pour confirmer le jugement entrepris, relève que les premiers juges avaient relaxé le prévenu aux motifs que les faits n’ont aucun caractère pénal, sans répondre à la demande de la SAIM-KEBE exprimée dans ses conclusions susvisées, CS, arrêt n°156 du 18 août 2016, SAIM-KEBE c/ Assane MBAYE 

· Par ailleurs, sans faire de l’arbitraire, les juges du fond fixent seuls le montant des dommages et intérêts après évaluation du dommage par la partie civile. 

· Rappelé que la fixation des dommages et intérêts relève de l’appréciation souveraine des juges du fond, CS, arrêt n°162 du 20 octobre 2016, Abdoulaye THIAM c/ Ndèye Maguette MBOUP.
Article 11

L'interdiction de séjour, l'amende et la confiscation spéciale, soit du corps du délit, quand la propriété en appartient au condamné, soit de celles qui ont servi ou qui ont été destinées à le commettre, sont des peines communes aux matières criminelles et correctionnelles.

· Ces peines dites communes aux crimes et délits sont en principe des peines complémentaires. 
1)- l’interdiction de séjour est prescriptible tant en matière criminelle qu’en matière correctionnelle (Crim. 2 févr. 1983, Bull. crim. n°44 ; D. 1983. 534, note J.Doucet). Elle est obligatoirement prononcée pour les infractions prévues par les articles 241 à 247 du code pénal incriminant le vagabondage et la mendicité, pour celles contre les propriétés visées par les articles 364 à 373 du même code. Dans d’autres cas, à l’instar des infractions tenant aux autres manœuvres et actes de nature à compromettre la sécurité publique (article 80 du CP), de celles relatives aux attroupements ou rassemblements (articles 94, 97 du CP), de celles ayant trait aux faux et contrefaçon (articles 124 bis, 128 du CP) ou de rébellion (article 193 du CP) etc., l’interdiction de séjour sera facultative c’est-à-dire laissée à l’appréciation du juge. 
· Vu sous l’angle des dispositions de l’article 36 du code pénal, elle se traduit par une interdiction de paraître dans les lieux précisés par la juridiction et doit être expressément prévue et limitée dans le temps. 
· Jugé que la peine d’interdiction de séjour ne peut être étendue sur tout le territoire sénégalais, CS, arrêt n°4 du 04 janvier 1976, Jean M. MBENGUE c/ Ministère public (cf. note art.36 du code pénal)

· Précisé que la peine d’interdiction de séjour doit déterminer les localités concernées par l’interdiction. A défaut, cette peine ne peut être considérée comme applicable, CA Dakar, arrêt n°234 du 14 mai 1979, Ministère public c/ Mamadou NDIAYE dit Guevel (cf. note art.11 du code pénal).
· Doit être cassé l’arrêt de la cour d’appel qui prononce l’interdiction de séjour sur l’étendue du territoire sénégalais, alors que l’article 36 al 1er du code pénal dispose que si la loi le prévoit, les tribunaux peuvent interdire au condamné, pendant une durée de deux ans à dix ans, de résider dans les localités qu’ils désignent, CS, arrêt du 10 janvier 1976, revue sénégalaise de droit n°30, 17ème année, trimestrielle juil – août – sept 1983.
· Considéré que la durée et la portée territoriale de la peine d’interdiction de séjour peuvent être réduites mais la décision doit être motivée, CS, arrêt n°16 du 18 février 1981, Abdoulaye NDIAYE c/ Ministère public, (cf. note art.36 du code pénal).
2)- l’amende : c’est ici une peine complémentaire toujours obligatoire pour les infractions de crime.
· Jugé que l’omission de la peine d’amende indissociable de celle des travaux forcés permet de reformer le jugement querellé pour y ajoutant, condamner l’accusé coupable de trafic de drogue, à payer une amende de deux millions (2.000.000) francs CFA, CA Dakar, chambre criminelle, arrêt n°13 du 29 novembre 2017,  Ministère public c/ Ibrahima BA.

· En ce qui concerne les délits, l’amende est selon le texte qui la prévoit, une peine complémentaire obligatoire ou facultative.

3)- la confiscation : 

· La confiscation est aussi une peine complémentaire obligatoire ou facultative. 

Elle sera obligatoirement prononcée lorsque les objets sont qualifiés de dangereux ou de nuisibles par la loi ou le règlement (cf. art du code des drogues, art  du code des douanes) ou lorsqu’ils proviennent de la commission de crimes ou délits économiques ou illicites (cf. art 90 du code pénal, art blanchiment de capitaux). 
· Jugé que la détention de 18 cornets de chanvre indien et de la somme de 3000 FCFA provenant de la vente d’une partie des 125 grammes de chanvre indien justifient la confiscation de la moto saisie et placée sous scellé numéro7, CA Dakar, arrêt n°51 du 25 janvier 2016, Ministère public c/ Mohamed DIONE.
· Doit être ordonnée en sus, la confiscation de la somme de quatre cent trente (430) euros saisie sur l’accusé coupable de trafic international de drogue et condamné à la peine de 12 ans de travaux forcés et une amende au triple de la valeur de la drogue saisie, CA Dakar, arrêt n°09 du 23 novembre 2017, Ministère public c/ Chidy BENSON.
· Doivent être ordonnées la confiscation et la destruction du chanvre indien saisi, pour lequel le prévenu est déclaré coupable de détention et usage et condamné à une peine de quinze (15) jours  ferme, TGIHCD, jugement n° 6865 du 15 décembre 2015, Ministère public c/ Mouhamed GUEYE et Mame Cor DIOP.
· La confiscation est également une peine complémentaire obligatoire en matière douanière  notamment en cas d’importation sans déclaration et de contrebande. La confiscation douanière au sens de l’article 402 du code des Douanes (loi n° 2014-10 du 28 février 2014). Elle porte sur les marchandises et les moyens de transport.

· Le juge peut ordonner la confiscation même si l’objet n’a pas été utilisé en vue de commettre l’infraction poursuivie. Ainsi est justifiée à l’encontre de l’auteur de menaces de mort par le moyen d’un couteau, la confiscation d’un fusil, dont la saisie avait été opérée en raison d’autres faits ayant motivé une procédure depuis lors classée sans suite (Crim. 10 oct. 1978, Bull. Crim. n° 265, D. 1979. Ir 38, obs. puech).  m
La confiscation doit être distinguée des dommages et intérêts (Crim. 6 juin 1850), à moins qu’elle ne présente le caractère d’une réparation civile, au profit exclusif de la victime de l’infraction (Crim. 6 nov. 1969, Bull. crim. n°294 ; JCP 1970.II. 16348, note H. Delpech).

Article 17

La durée de la peine des travaux forcés à temps sera, selon les cas spécifiés par la loi, soit de dix à vingt ans, soit de cinq à dix ans.

Article 18

La durée de la peine de la détention criminelle sera, selon les cas spécifies par la loi, soit de dix à vingt ans, soit de cinq à dix ans.

· Les travaux forcés à temps sont une des catégories de peines criminelles dont la durée est limitée. Le présent article en donne les tranches avec des planchers différents. La première avec un intervalle de temps de dix à vingt et la seconde de cinq à dix. On remarquera ici que le maximum de la seconde catégorie constitue le minimum de la première qui est de dix ans. Aussi, cette durée correspond à la durée maximale des peines privatives de liberté correctionnelles. Elles sont nombreuses les décisions des chambres criminelles qui entrent dans ces différentes catégories.

· En matière de trafic international de drogue (art. 96 du code des drogues), il a été jugé que :

· La peine de douze ans de travaux forcés prononcée à l’encontre de l’accusé par les premiers juges doit d’être confirmée en raison de la gravité et de l’ampleur des faits mais aussi de la nécessité de protéger l’ordre social contre la récurrence notée du trafic international de drogue, CA Dakar, chambre criminelle, arrêt n°07 du 22 novembre 2017, Ministère public c/ Mohamed EL FAHSSE.

· En matière de meurtre (articles 280 et suivants), le juge a considéré que : 
· la sincérité du repentir de l’accusé de meurtre devant la barre justifie que sa peine de travaux forcés à vingt (20) ans prononcée par les premiers juges soit ramenée à quinze (15) ans de te travaux forcés. CA Dakar, chambre criminelle, arrêt n°10 du 27 novembre 2017, Ministère public c/ Ablaye CAMARA.
· Noter que dés que les limites temporelles sont fixées par la loi, le juge ne peut que moduler la peine des travaux forcés en fonction de ces fourchettes sans pouvoir sortir desdites limites. La jurisprudence française n’a cessé de le rappeler. La durée de la réclusion criminelle à temps est de dix ans au moins ; doit être cassé l’arrêt qui, après avoir déclaré l’accusé coupable de viol sur mineure de 15 ans par ascendant légitime, le condamne à neuf ans de réclusion criminelle (Crim. 19 avr. 2000, Bull crim. n°157, cf.code pénal français annoté par Yves MAYAUD, édition DALLOZ, 2014, 111ème édition, p 267, 3418 pages).

Article 19:

Les hommes condamnés aux travaux forcés seront employés aux travaux d'intérêt public les plus pénibles.

Les femmes condamnées aux travaux forcés n'y seront employées que dans l'intérieur du camp pénal.

· L’exécution des sentences pénales notamment des peines privatives de liberté et de l’amende est du ressort du Ministère public (cf. articles 24 alinéa 1er, 678 du code de procédure pénale). Elle consiste à contraindre le condamné, au besoin en recourant à la force publique, à se soumettre à la peine prononcée par la juridiction répressive lorsque celle-ci est devenue définitive. 

Le présent article vise les peines de travaux forcés qu’il articule à ceux d’intérêt public les plus pénibles. Les travaux d’intérêt public sont accessoirement liés auxdites peines. 
Pour l’exécution de ces peines criminelles, le Ministère public les notifie au Directeur du camp pénal désigné comme lieu de détention par l’article 689 CPP. Cet agent est chargé du traitement pénitentiaire notamment, la discipline, la sécurité dans les locaux carcéraux et surtout le déroulement de l’exécution des peines sous le contrôle et le suivi du juge de l’application des peines (JAP), (cf. article 71, décret n°2001-362 du 04 mai 2001 relatif aux procédures d’exécution et d’aménagement des sanctions pénales).
· Cependant, il faut signaler que les travaux d’intérêt public sont quasiment, voire inapplicables au Sénégal. Donc, les hommes condamnés aux travaux forcés subissent simplement l’incarcération. Bien des raisons pourraient expliquer cette non application. 

La première serait que le législateur sénégalais ne définit pas le travail d’intérêt public ni ne détermine ses modalités d’application. En conséquence, les autorités pénitentiaires attendent que la décision de notification leur précise les travaux d’intérêt public à faire. Le Ministère public quant à lui estime qu’il ne lui appartient pas de déterminer les modalités d’application de cette peine. Le juge de l’application des peines
 ne peut non plus prendre des instructions dans ce sens puisque ces attributions nettement fixées par le code de procédure pénale et le décret précité concernent, entre autres, le travail au bénéfice de la société. 

· La seconde serait que le mode de rétribution de la peine criminelle n’est plus en phase avec les préoccupations actuelles des autorités administratives et judiciaires qui semblent mettre en priorité la réinsertion des condamnés.

En France, en revanche, le travail d'intérêt général est, autrement, entendu comme une peine alternative qui consiste, pour le condamné et avec son accord, à accomplir un travail non rémunéré utile à la collectivité. Ses modalités d’exécution sont également déterminées. Du coup, le juge est tenu, en cas de recours à cette peine, de fixer la durée qui est obligatoirement comprise entre 20 et 210 heures sur une période ne pouvant excéder 18 mois (C. pén., art. 131-8).

A la lecture de l’article 131-8 du code pénal français, on s’aperçoit que ce que le législateur français appelle « travail d'intérêt général » renvoie au « travail au bénéfice de la société » (cf. article 44-2 du code pénal sénégalais). 

· Le travail au bénéfice de la société consiste, pour le condamné qui a purgé les deux tiers (2/3) de sa peine d’emprisonnement, à accomplir pendant un certain temps un travail au bénéfice de la société (cf.art. 44-3 du présent code). Il s’agit d’une prestation non rémunérée pour une durée comprise entre 40 et 240 heures, au profit d’une personne morale de droit public ou d’une association de droit habilitée à mettre en œuvre des travaux au bénéfice de la société (cf.art. 44-3 du présent code). 
A y voir de près, il diffère de celui d'intérêt public prévu à l’article 19 dudit code en ce qu’il est une peine alternative d’une part et d’autre part, l’épreuve y afférente n’est pas ici forcée. Il est soumis au consentement du condamné contre lequel il est prescrit (cf. articles 44-2, 44-3 CP et 707-25 et suivants du code de procédure pénale).

· Finalement, les hommes, soumis aux travaux forcés au même titre que les femmes condamnées aux mêmes peines, subissent comme elles de simples travaux pénitentiaires prévus par l’article 692 CPP. Ces derniers consistent en divers emplois indiqués par les articles 30 et 31 du décret susvisé, tels qu’entre autres les services de propreté intérieure du camp pénal où ils sont incarcérés. Ces travaux pénitentiaires quoique obligatoires (cf.art. 32 du même décret) sont différents de ceux, plus pénibles, prescrits par l’article 19. 
Entrent dans cette perspective, les autres travaux d’occupation et de réinsertion socio professionnelle dont le régime est déterminé par les articles 38 et suivants dudit décret. 

Article 20

La détention criminelle sera exécutée dans un quartier spécial du camp pénal. Le condamné communiquera avec les personnes placées dans l'intérieur du lieu de la détention ou avec celles du dehors, conformément aux règlements de l’administration pénitentiaire.

· Les condamnés à la détention criminelle sont incarcérés dans les camps pénaux (cf. loi n°2000-39 du 29 décembre 2000 modifiant le code de procédure pénale en son article 689 et article 23 du décret n°2001-362 du 04 mai 2001 relatif aux procédures d’exécution et d’aménagement des sanctions pénales). Il est institué au profit des détenus bénéficiant du régime spécial, un « quartier spécial » au sein desdits camps. Quand bien même les articles 275 et suivants du décret précité ne le disent pas expressément, ce privilège institutionnel viserait en priorité les condamnés politiques. 

· Il en est de même des modalités de communication desdits condamnés avec leurs codétenus de droit commun ou avec le public extérieur (cf. art.278 du même décret).

Article 21

La durée de toute peine privative de la liberté compte du jour où le condamné est détenu en vertu de la condamnation, devenue irrévocable, qui prononce la peine.

Article 22

Quand il y aura eu détention préventive, cette détention sera intégralement déduite de la durée de la peine qu'aura prononcée le jugement ou l'arrêt de condamnation, à moins que le juge n'ait ordonné, par disposition spéciale et motivée, que cette imputation n'aura pas lieu ou qu'elle n'aura lieu que pour partie.

En ce qui concerne la détention préventive comprise entre la date du jugement ou de l'arrêt et le moment où la condamnation devient irrévocable, elle sera toujours imputée dans les deux cas suivants:

1) Si le condamné n'a point exercé de recours contre le jugement ou l’arrêt;

2) Si, ayant exercé un recours, sa peine a été réduite sur son appel ou à la suite de son pourvoi.

· La loi fixe le point de départ de la peine privative de liberté à compter du jour de la condamnation, devenue irrévocable. L’article 21 énonce le principe en matière de computation des peines privatives de liberté tandis que l’article 22 prévoit une exception en cas de détention provisoire. En de tel cas, le point de départ de la peine privative de liberté n’est plus le jour de la condamnation devenue définitive, mais celui de son mandat de dépôt décerné soit par le procureur de la République, soit par le juge d’instruction.

Article 23

La condamnation à une peine criminelle emportera la dégradation civique.

La dégradation civique sera encourue du jour où la condamnation sera devenue irrévocable et, en cas de condamnation par contumace, du jour de l'accomplissement des mesures de publicité prévues à l'article 360 du Code de Procédure pénale. 

· La dégradation civique définie par l’article 27 ci-dessous du présent code est au sens de l’article 23, une peine conséquence ou du moins une peine accessoire aux peines criminelles prévues par les articles 7 et 8 du code pénal. Sous ce rapport, sa durée correspond à celle de la peine criminelle prononcée. Par contre, en France, la durée des deux peines n’est pas toujours- en raison du caractère complémentaire de la peine d’interdiction liée à la dégradation. A ce titre, la haute cour française a considéré que c’est à bon droit que, faisant application de l’article 221-9 du code pénal, une cour d’assises prononce pour une durée de dix ans l’interdiction des droits civiques, civils et de famille prévue par l’article 131-26 du code pénal, à l’encontre d’une personne condamnée à dix huit ans de réclusion criminelle, pour complicité d’assassinat et tentative d’assassinat, (Crim. 15 oct. 1997). 
La durée de la dégradation civique est, en principe, computée dans les mêmes formes et conditions prévues pour toute peine privative de liberté comme il est dit à l’article 21 du même code. Autrement dit c’est le jour où le jugement ou l’arrêt de condamnation est devenu définitif qui constitue le point de départ.

Sauf si ce jugement ou cet arrêt a prononcé une peine par contumace. En pareil cas, la durée de la dégradation civique sera comptée à la suite de l’insertion de l’extrait dudit jugement ou arrêt dans un journal d’annonces légales au Sénégal

Article 24

Quiconque aura été condamné à une peine afflictive et infamante sera, de plus, pendant la durée de sa peine, en état d'interdiction légale; il lui sera nommé un tuteur et un subrogé tuteur pour gérer et administrer ses biens, dans les formes prescrites pour les nominations des tuteurs et subrogés tuteurs aux interdits.

L'interdiction légale ne produira pas effet pendant la durée de la libération conditionnelle.

· Le présent article ne définit pas la notion « d'interdiction légale ». Cette dernière semble renvoyer à toute situation de déchéance ou d’incapacité frappant automatiquement un condamné de peine criminelle. Ces types de peines accessoires ou automatiques qui sont toujours d’actualité au Sénégal (cf. articles 19, 23, 24 etc. du code pénal), ont été supprimés en France pour être désormais, transformés en peines complémentaires. C’est le Conseil constitutionnel qui a donné les raisons de cette suppression en considérant que les peines automatiques violaient le principe de nécessité et de proportionnalité des peines énoncé par l'article 8 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen (Décis. Cons. const. no 99-410 du 15 mars 1999, JO 21 mars 1999, p. 4234). 
L'interdiction légale a, en principe, la même durée que celle de la peine afflictive et infamante prononcée, et son cours ne saurait être suspendu qu’en cas de libération conditionnelle.  

Par ailleurs, l’alinéa 1er de l’article 24 institue la tutelle pour administrer les biens de l’interdit légal. N’ayant pas déterminé les modalités de cette institution, on pourrait penser que le renvoi ainsi opéré concerne les prescriptions des articles 350 et suivants du code de la famille. Dans la pratique, la peine d’interdiction légale n’est pas exécutée. Donc, aucun tuteur ni subrogé tuteur ne sont nommés. Cette défaillance s’explique peut-être par le fait que l’interdiction légale n’est plus en phase avec l’évolution des droits de l’homme en général et de ceux des prisonniers en particulier. Le décret n°2001-362 du 04 mai 2001 relatif aux procédures d’exécution et d’aménagement des sanctions pénales fait conserver au détenu la gestion de ses biens patrimoniaux extérieurs dans la limite de sa capacité civile (cf. article 197 du même décret). La réalité est que les interdits légaux continuent, d’une manière ou d’une autre, d’administrer à distance leurs biens à partir de la prison, d’autant plus qu’on leur permet de communiquer avec leurs parents et proches (cf. article 229 dudit décret). 

Article 25

Les biens du condamné lui seront remis après qu'il aura subi sa peine et le tuteur lui rendra compte de son administration.

Article 26

Pendant la durée de la peine, il ne pourra lui être remis aucune somme, aucune provision, aucune portion de ses revenus.

· Pour rappel, ce sont les interdits eux-mêmes qui gèrent à distance leurs propres biens acquis avant leur condamnation. Toutefois, dans le cadre de ses activités de réinsertion socioprofessionnelle à l’intérieur du camp pénal, le condamné à une peine criminelle peut être amené à gagner de l’argent. Ses gains ajoutés aux sommes d’argent apportées lors de son incarcération, ainsi qu’à celles qui lui sont données ou envoyées forment le pécule disponible (cf. article 60 du décret susvisé). Dans de tels cas, les montants ne lui sont pas remis en mains propres (article 195 du même décret). C’est la direction, à travers ses services de comptabilité, qui en assure la gestion. Une partie de cet argent lui est donnée sous forme de bons pour faire face à ses besoins d’achat de vivres, de vêtements auprès de la boutique du camp pénal gérée par un agent pénitentiaire. La partie restante après liquidation de ses comptes y compris son pécule de réserve ne lui sera rendue en mains propres qu’au moment de la levée d’écrou c’est-à-dire de sa libération (cf. articles 61 et 65 du même décret). On pourrait dire que c’est le comptable pénitentiaire qui joue la fonction de tutelle pour l’administration des biens sus décrits du condamné aux peines criminelles. 

Article 27 

La dégradation civique consiste :

1) Dans la destitution et l'exclusion des condamnés de toutes fonctions, emplois ou offices publics ;

2) Dans la privation du droit de vote d'éligibilité et en général de tous les droits civiques et politiques, et du droit de porter toute décoration ;

3) Dans l'incapacité d'être juré ou expert, d'être témoin sauf pour donner en justice de simples renseignements ;

4) Dans l'incapacité de faire partie d'un conseil de famille et d'être tuteur, subrogé tuteur ou curateur ;

5) Dans la privation du droit de port et de détention d'armes, de servir dans la Gendarmerie nationale, dans la Police, dans la Douane, dans le corps des Sapeurs-pompiers et dans les Forces armées et en général de participer à un service public quelconque, de tenir école ou d'enseigner et d'être employé dans aucun établissement d'instruction à titre de professeur, mettre ou surveillant. 

· L’article 27 définit par énumération les cas de dégradation civique comme l’a fait celui 131-26 du code pénal français. Ces différentes peines sont de plein droit applicables aux condamnés de peines aux travaux forcés ou de détention criminelle. 

Elles peuvent être également prononcées par le juge en matière correctionnelle lorsqu’elles sont expressément prévues pour le délit soumis à son appréciation. Sous cet angle, elles cessent d’être des peines accessoires pour devenir des peines complémentaires.

Article 28

Toutes les fois que la dégradation civique sera prononcée comme peine principale, elle pourra être accompagnée d'un emprisonnement dont la durée, fixée par l'arrêt de condamnation, n'excédera pas cinq ans.

Si le coupable est un étranger ou un Sénégalais ayant perdu la qualité de citoyen, la peine de l'emprisonnement devra toujours être prononcée.

Article 29

Le condamné aux travaux forcés à perpétuité ne peut disposer de ses biens, en tout ou partie, soit par donation entre vifs, soit par testament, ni recevoir à ce titre, si ce n'est pour cause d'aliments. Tout testament par lui fait antérieurement à sa condamnation contradictoire, devenue définitive, est nul. Les dispositions ci-dessus ne sont applicables au condamné par contumace que cinq ans après l'accomplissement des mesures de publicité prévues à l'article 360 du Code de procédure pénale.

La chambre d'accusation statuant sur requête peut relever le condamné de tout ou partie des incapacités prononcées par l'alinéa précèdent. Elle peut lui accorder l'exercice, dans le lieu d'exécution de la peine, des droits civils ou de quelques-uns de ces droits, dont il a été privé par son état d'interdiction légale. Les actes faits par le condamné dans le lieu d'exécution de la peine ne peuvent engager les biens qu'il possédait au jour de sa condamnation, ou qui lui sont échus à titre gratuit depuis cette époque.

Article 30 :

Dans tous les cas où une condamnation est prononcée pour une infraction prévue aux articles 56, 57, 58, 59, 79, 80, 152, 153, 158, 160, 161 et 163 bis, les juridictions compétentes pourront prononcer la confiscation au profit de la Nation de tous les biens présents du condamné de quelque nature qu'ils soient, meubles, immeubles, divis ou indivis, suivant les modalités ci-après.
· L’article 30 pose le principe de la confiscation générale des biens du condamné. Celle-ci consiste, en principe, dans l’attribution à l’Etat de l’intégralité de ses biens. Toutefois, elle ne peut être décidée que pour des infractions prévues par les articles limitativement énumérés ci-dessus. Il s’agit entre autre des incriminations pénales comme la trahison (cf. articles 56, 57, 58 CP), l’espionnage (article 59 CP), l’attentat contre la chose publique (article 79 CP), les autres manœuvres contre la sécurité publique (article 80 CP), le détournement de deniers publics (articles 152, 153 CP), l’exercice d’activité commerciale incompatible avec la fonction publique (article 158 CP), la corruption (articles 160, 161 CP) et l’enrichissement illicite (article 163 bis). 

Dans le cadre des affaires opposant respectivement le procureur spécial près la Cour de Répression de l’Enrichissement Illicite (CREI) à Karim Méïssa WADE et autres et Tahibou NDIAYE et consorts, il s’était posé la question de savoir si la confiscation intégrale était applicable à ces derniers, vu leur statut de mariés, chefs de famille. Les juges de la CREI ont répondu affirmativement à cette question en jugeant que:

· doit être ordonnée à l’encontre des prévenus condamnés pour enrichissement illicite et complicité d’enrichissement illicite, la confiscation de tous les biens présents des condamnés, de quelque nature qu’ils soient, meubles ou immeubles, divis ou indivis, corporels ou incorporels, notamment les actions des sociétés dont ils sont bénéficiaires économiques, CREI, arrêt n°2 du 23 mars 2015, Procureur spécial c/ Karim Meïssa WADE et autres, voir aussi CREI, arrêt n° 03 du 09 novembre 2015, Procureur spécial c/ Tahibou NDIAYE et autres.
· La Cour suprême saisie d’un pourvoi en cassation formulé par Karim Meïssa WADE et autres, a rejeté ledit recours en confirmation de l’arrêt de la CREI. 

· Considéré qu’en vertu de la convention de l’Union Africaine dite de Maputo et celle des Nations unies dite de Mérida sur la prévention et le lutte contre la corruption et infractions assimilées, ratifiées par l’Etat du Sénégal, qui assimilent l’un et l’autre l’enrichissement illicite et la corruption, la confiscation générale des biens des prévenus n’est pas en opposition avec le principe de la personnalisation ou de l’individualisation de la peine ; que la règle fondamentale de droit selon laquelle « la fraude vicie le droit », qui fait que le licite ne puisse naître de l’illicite, emportant inéluctablement toute prétention au droit de propriété sur les biens produits de l’infraction d’enrichissement illicite jugée par la CREI, justifie la mesure de confiscation de la totalité des biens de ces requérants ordonnée par la CREI, CS, arrêt n°109 du 20 août 2015, Karim Meïssa WADE et autres c/ Procureur spécial et Etat du Sénégal ;

· La haute Cour a maintenu et étendu sa position à d’autres cas d’infraction non visés par l’article 30
. Dans l’affaire opposant Astou NDIONGUE dite Aïda au Ministère public, elle a rappelé au juge d’appel, la nécessité de la confiscation intégrale des biens de la condamnée, en ces termes :
· A méconnu le sens des dispositions des articles 154 al 2 et 155 alinéas 1 et 2 du code pénal, une cour d’appel qui, pour déclarer un prévenu coupable d’escroquerie portant sur des deniers publics et le condamner à un an d’emprisonnement assorti du sursis et une amende ferme, s’est abstenue d’ordonner la confiscation de ses biens, aux motifs entre autres que ni les débats d’audience, ni les organes de contrôle des marchés publics n’ont permis de conclure à une somme précise qui établirait le non respect de ses obligations contractuelles et qu’aucune décision d’une juridiction administrative allant dans ce sens n’a également été produite, CS, arrêt n°157 du 18 août 2016, Astou NDIONGUE dite Aïda et autres Procureur général près la cour d’appel de Dakar et Etat du Sénégal.
· La haute cour a, après avoir rappelé le principe de la confiscation générale, par substitution de dispositif et en application des dispositions desdits articles, ordonnée la confiscation des biens de la prévenue en sus de sa condamnation à un (01) an d’emprisonnement ferme et à deux millions (2.000.000) de francs CFA d’amende ferme. 
· Au demeurant, cette jurisprudence fait de la confiscation prévue par l’article 30 CP, une peine complémentaire obligatoire et non facultative. Elle remet, ainsi, en cause la position des premiers juges de la CREI, dans l’affaire Mamady GASSAMA qui avaient déjà:

· Jugé que la charge familiale de GASSAMA justifie que la cour n’applique pas les dispositions facultatives de la confiscation des biens, CREI, arrêt n°01 du 07 septembre 1982, Ministère public et Etat du Sénégal c/ Mamady GASSAMA. 

Article 31 :

Si le condamné est marié, la confiscation ne portera que sur la moitié de ses biens.

S'il a des descendants ou des ascendants, la confiscation ne portera que le cinquième de ses biens. Il sera, s'il y a lieu, procédé au partage ou à la licitation suivant les règles applicables en matière de succession.

· L’article 31 du code pénal pose une exception au principe de la confiscation générale sus-évoquée. C’est la confiscation spéciale qui consiste en l’attribution partielle au profit de l’Etat des biens du condamné. Toutefois, ladite exception ne joue que lorsque le statut de marié du prévenu ou l’accusé est prouvé ou lorsqu’il justifie avoir des descendants ou ascendants. 

· Doit être qualifié de détournement de deniers publics, le fait pour un prévenu assurant les fonctions de caissier, d’avoir pris possession de l’argent et des timbres qui étaient sous sa garde, en simulant un vol. Une telle infraction justifie, outre la condamnation à une peine de 5 ans d’emprisonnement et d’une amende de 1.000.000FCFA, la confiscation de la moitié des biens du prévenu, CA Dakar, arrêt n°40 du 13/01/2014, Ministère public et l’Etat du Sénégal c/ El Hadji Mouhamed Fadel TOP (voir aussi jugement querellé du 1er/12/2010 rendu par le Tribunal Régional de Kolda et l’arrêt n°135 du 18 décembre 2014 de la Cour suprême qui a déchu El Hadji Mouhamed Fadel TOP de son pourvoi).

Article 32 : 

L'aliénation des biens confisqués sera poursuivie par l'administration des domaines dans les formes prescrites pour la vente des biens de l'Etat.

Les biens dévolus à l'Etat par l'effet de la confiscation demeureront grevés, jusqu'à concurrence de leur valeur, des dettes légitimes antérieures à la condamnation.

Seront déclarés nuls à la requête de l'administration des domaines ou du ministère public, tous actes entre vifs ou testamentaires, à titre onéreux ou gratuit, accomplis par le coupable depuis moins, de trois ans au moment des poursuites, soit directement, soit par une personne interposée ou par toute autre voie indirecte, s'ils ont été faits dans l'intention de dissimuler, détourner tout ou partie de sa fortune.

Sauf preuve contraire qui peut être faite par tous moyens, tout acte de disposition ou d'administration est présumé avoir été accompli dans cette intention s'il n'est pas établi qu'il est antérieur au délai prévu à l'alinéa précédent.

Seront punis d'un emprisonnement d'un à cinq ans et d'une amende de 100.000 francs, ceux qui auront sciemment aidé, soit directement soit indirectement ou par interposition de personnes, à la dissimulation de biens ou valeurs appartenant au condamné.

· les biens et les droits mobiliers et immobiliers dont la confiscation est prononcée au profit de l’Etat font partie du domaine privé de l’Etat, au regard de l’article 21 de la loi n°76-66 du 2 juillet 1976 portant code des domaines de l’Etat.
Pour assurer la mise en exécution de la confiscation des biens des condamnés posée par les articles précédents, il est procédé par le procureur à la notification de la décision judiciaire de confiscation à l’administration des Domaines qui utilise les moyens de droit pour appréhender les biens confisqués. 

S’agissant des biens immobiliers, cette dernière notifie la décision au conservateur compétent pour procéder à la mutation directe au nom de l’Etat. Il est juste question d’écritures. 

· En ce qui concerne les biens mobiliers, ladite administration emprunte les voies de droit d’exécution en saisissant un huissier pour l’appréhension. 

Préciser que pour faire rentrer un bien dans le patrimoine de l’Etat, celle-ci dispose de toutes les prérogatives susceptibles de faire échec aux manœuvres quelconques visant à faire échapper le bien à l’appréhension effective, tels qu’entre autres les ventes, les testaments les donations entre vifs de quelque nature que ce soit. 

· L’aliénation des biens confisqués et intégrés dans le domaine privé de l’Etat est réglementée, s’agissant des immeubles, par la loi n°76-66 du 2 juillet 1976 susvisée, en son article 41. Mais ses modalités sont fixées par le décret d’application n°81-57 du 21 mai 1981 portant application du code des Domaines de l’Etat.
La vente des biens immobiliers notamment des terrains bâtis ou non bâtis se fait par adjudication, sur la base des enchères publiques ou par le procédé des enchères verbales et des soumissions cachetées (cf. article 34 dudit décret). Elle est assurée par le gouverneur de la Région où les immeubles sont situés assisté du receveur de l’Enregistrement, des Domaines et du Timbre ou de son délégué, conformément à la loi qui l’a autorisée. Le procès-verbal d’adjudication pour être définitif, doit être approuvé par le Ministre chargé des Domaines.

Il en était ainsi des appartements d’Eden Rock saisis puis confisqués par la Cour de répression de l’enrichissement illicite (CREI) à travers son arrêt précité. En effet, ces biens ont été mis en vente par le Service des Domaines.
· Quant à l’aliénation par adjudication publique des biens meubles, les articles 35 et 36 du même décret en fixent les conditions. Elle est réalisée, après avis inséré dans un journal d’annonces légales, soit aux enchères verbales, soit par voie de soumissions cachetées, soit par le procédé combiné des enchères verbales et des soumissions cachetées, par un agent assermenté de la Direction de l’Enregistrement, des Domaines et du Timbre ayant au moins ayant le grade de contrôleur.
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�formulation


�???


�Nuancer


�Bien 


�Bien 


�Privilégier les applications jurisprudentielles par rapport aux longs commentaires qui parfois s’éloignent de l’article annoté


�Bien 


�Chronologie des décisions


�Même remarque que sous article 5)


�Qualification de 299 CP à revoir


�??


�bien


�commentaire plus pertinents sous 33 CP (durée de la peine)


�bien 


�bien 


�bien 


�bien


�bien


�Eléments particuliers propres en cas d’espèce à enlever


�idem


�idem


�bien 


�mal dit


�bien 


�bien


�formulations à revoir


�bien


�bien


�Correspondances échangés ? réquisitoire du MP ? Mettre les références


�bien


�bien


�bien


�bien


�bien


�Extension ou simple application de 154 qui renvoie bien à 152 et 153 CP ?


�bien


�bien


�bien
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